CONSEIL MUNICIPAL DU 3 juillet 2009
COMPTE RENDU
FINANCES
· Ouverture d’une ligne de crédit : choix du prestataire
Cinq établissements bancaires ont été consultés pour ouvrir une ligne de trésorerie (Dexia, Caisse d’Epargne de Bretagne, BCME, Crédit Agricole du Morbihan et Banque Populaire). La banque Populaire s’est excusée. Après présentation de l’analyse des offres, il est proposé au conseil d’ouvrir la ligne de trésorerie pour un montant de 500 000 € auprès du Crédit agricole pour une durée d’un an, au taux Euribor 3 mois moyenné + marge 0,50 %, avec comme base de calcul des intérêts 365 jours.

 Voté à l’unanimité
· Information sur l’exécution budgétaire à mi-année
A été présenté un bilan des réalisations à mi parcours, au niveau du budget global, par grande section fonctionnement et investissement, par chapitre voté ainsi qu’un zoom sur quelques opérations d’investissement
JEUNESSE
· Information sur l’action du C.A.L. (Comité d’animation local) en septembre

Le comité d’animation local organise une manifestation les 18 (conférence animée par une diététicienne à 20H30) et 19 septembre 2009 (rallye sportif de 13H30 à 18H30) 
· Séjour à Marseille : Subvention à la Fédé 
Pour l’organisation d’un séjour à Marseille qui concerne deux jeunes de Férel, l’association la Fédé demande une subvention exceptionnelle de 60 €.

Voté à l’unanimité
TRAVAUX
· Autorisation au maire de signer les marchés de travaux de voirie programme 2009
Le programme de travaux de voirie 2009 a été séparé en 2 lots :

· Lot voirie (revêtement) estimé à 26 430 € HT
· Lot assainissement de voirie (curage, dérasement) estimé à 13 400 € HT
Pour le lot voirie, 5 entreprises ont été consultées le 4 juin pour une remise d’offre le 19 juin. Seule l’entreprise Charier a répondu. Les 4 autres se sont excusées. Sa proposition, se porte à 19 803,60 € HT. Elle est jugée compétitive et il est demandé au conseil de valider ce choix
Pour le lot assainissement de voirie, 3 entreprises ont été consultées le 4 juin pour une remise d’offre le 19 juin. Les 3 offres sont arrivées dans les délais.

L’entreprise BVTP présente l’offre économiquement la plus avantageuse pour 10 172 € HT et il est demandé au conseil de valider ce choix.

Vote à l’unanimité.
· Construction d’un restaurant scolaire – Approbation du programme technique détaillé – Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d’œuvre - Plan de financement prévisionnel et sollicitation de subventions 

Le 19 juin dernier, le bureau d’étude de programmation APRITEC a remis pour le projet du restaurant scolaire un programme technique détaillé provisoire. Celui-ci propose deux scénarii possibles. Ils sont exposés  par l’adjointe à l’urbanisme.
A ce stade, l’estimation du programmiste pour le coût d’opération d’ensemble se porte à 1 641 845 € TTC.

Il est demandé au conseil l’autorisation d’ajouter par avenant à la mission initiale du programmiste (APRITEC) une mission d’assistance au maître d’ouvrage pour le choix du maître d’œuvre, pour un montant supplémentaire de 2045€ HT.

Il est demandé au conseil d’approuver un plan de financement prévisionnel provisoire, d’autoriser le maire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre sur la base du programme technique détaillé et à solliciter des subventions, notamment auprès des fonds parlementaires. 

Voté à l’unanimité
· Construction d’un bâtiment pour les services techniques de la commune : Information sur la démarche proposée
· Cessions à titre gratuit d’une partie de la parcelle entre la commune et les propriétaires de la parcelle YC 61p
Il est proposé au conseil municipal de valider un Document d’Arpentage non pris en compte dans les rectifications du remembrement de 2000.

Dans le cadre de cette rectification et afin d’assurer un tracé plus cohérent du chemin communal n° 57, la commune aurait l’opportunité d’acquérir, en cédant à titre gratuit une partie de la voirie communale située au nord de la parcelle YC n°61 (152 m² environ), à Monsieur et Madame DELALANDE, qui céderaient également à titre gratuit, une partie de leur parcelle YC n°61p (86 m²environ).

Pour ce faire, la commune doit d’abord procéder au déclassement de la parcelle qu’elle compte céder afin de l’intégrer dans son domaine privé. 

Voté à l’unanimité
URBANISME/FONCIER
· Convention de numérisation du P.L.U. avec CAP Atlantique

Vote reporté
· Devenir du bâtiment du garage EVAIN : information sur les réflexions en cours   
  Le conseil considère qu’il n’est pas opportun d’acquérir ce bien. Cependant, la commune souhaite garder ses commerces au centre-bourg et se réserve le droit dans le cadre du PLU d’apposer une pastille commerce avec la possibilité d’achat par un particulier.

L’avis du conseil est demandé concernant cette possibilité :

5 abstentions et 17 avis favorables
PERSONNEL /ELUS
· Régime indemnitaire des élus : Compléments et modifications

Suite à la nouvelle composition des adjoints municipaux et subdélégués, la délibération du 28 mars 2008 concernant le régime indemnitaire des élus doit être modifiée. Le taux maximum du montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions déléguées à des conseillers municipaux est fixé à 3,10 % de l’indice brut 1015 de la fonction publique, ce qui porte l’indemnité à 116 € brut.
Pour la modification du taux : 13 pour, 1 contre, 8 abstentions

· Avis sur renouvellement de contrat d’auxiliaire pour un troisième poste d’ATSEM
Le contrat d’auxiliaire de notre troisième poste d’ATSEM arrive à échéance le 3 juillet 2009. Au vu des besoins, il est proposé au conseil de donner son avis sur le renouvellement de son contrat pour la prochaine rentrée solaire.


Avis favorable à l’unanimité
DIVERS
· Retrait des communes d’ARZAL et DAMGAN de la compétence « Piscine » du SIVOM de la Roche Bernard
Il est demandé au conseil municipal de valider le retrait des communes d’ARZAL et DAMGAN de la compétence « Piscine » du SIVOM de la Roche Bernard à compter du 1er septembre 2009 et d’entériner leur retrait définitif du périmètre géographique du SIVOM.
Vote : 14 pour 8 abstentions
